	Thématique de l’atelier
	Comment mettre en place des continuités écologiques multifonctionnelles et TVB ?

	Intervenants


Animateurs
	LEVEQUE Laura – Ville de Saint-Leu
BERDOULAY Marie – Métropole du Grand Paris
CHARLES-BOUHAFSI Sabrina - Métropole du Grand Paris
DE GOUZEL Anne – IDFNature
GAWLIK Maximilian - IPR

Cet atelier interrogeait la conciliation entre aménagement urbain, biodiversité et qualité de vie, à travers des projets de renaturation favorisant les continuités écologiques et les déplacements. Comment développer à la fois les mobilités actives et les trames vertes et bleues dans des espaces complexes, souvent fragmentés ? Les projets de la coulée verte de la 5ᵉ avenue à Saint-Leu-la-Forêt et de la restauration hydromorphologique du ru des Godets et de la Bièvre à Antony illustrent concrètement les enjeux d’une approche multifonctionnelle


	Principaux points soulevés dans la présentation du projet
	L’objectif de la coulée Verte de la Ville de Saint-Leu était de relier entre eux, les espaces verts en créant un espace de promenade ; il s’agit de la création d’une trame verte orientée Nord/Sud qui accueille également des voies de circulations douces.

Elle mesure 700 m de long sur 15 m de large.

Le projet émane d’une demande citoyenne d’accéder à plus de nature et cette action avait été inscrite à l’Agenda 21 lors de sa réalisation.

Les enjeux consistaient à maintenir les intersections existantes, faire cohabiter les mobilités, préserver la biodiversité existante.

Les plantations ont été réalisées à partir de végétaux d’essences locales.

Une attention particulière a été portée quant au réemploi des matériaux in-situ.

Une mare et des noues ont été créées afin de gérer les eaux pluviales.

Les réflexions en amont du projet n’ont pas permis d’acter l’absence totale d’éclairage nocturne sur la voie verte mais ce dernier a été conçu afin d’être compatible avec les enjeux de trame noire.

L’opération à durée 2 ans, comprenant 8 mois de concertation et 1 an de travaux.

Le foncier : L’acquisition des parcelles privées s’est faite en amont même de la phase de concertation.


	Retour d’expérience/ principaux enseignements

	Il n’y a pas d’indicateurs de suivi de la biodiversité qui ont été mis en place : la mise en œuvre de Sciences participatives pourrait être une manière de mesurer l’efficacité de ces travaux pour la biodiversité.

La Ville d’Enghien-les-Bains partage son retour d’expérience sur les allées vertes et la connexion au Parc Sainte-Jeanne, qui vise à renforcer la Trame verte. Dans le Parc, la question de la trame noire a été traitée par une extinction nocturne, un partenariat avec la LPO a permis la pose de nichoirs et un travail avec le SIARE est en cours pour étudier la renaturation des berges du lac d’Enghien.

L’aménagement réalisé par Ile-de-France Nature sur le bois des Aulnaies a servi d’exemple en matière de matériau ainsi que la liaison est ouest.

Une force pour mener à bien le projet a été que la continuité était inscrite au SRCE. Cela à donner du poids pour engager la démarche.

La largeur du cheminement a été définie pour permettre l’accès pour les poussettes, vélo cargo, les facteurs et la gestion des poubelles.

Partenariat avec la LPO 



	Questions /Proposition
Est-ce duplicable d’après les participants ?
Demandes particulières en matière d’outils ?
	· Quel niveau de sollicitation (quartier, entièreté de la commune) a été mis en place pour la concertation ? Réponse : toute la commune
· Est-ce que la coulée verte a été spécifiquement inscrite au PLU ? Réponse : non ; ne faut-il pas l’inscrire ?
· Le suivi du projet du point de vue de la biodiversité




